
9h00 à 12h00 

9h00 à 12h00 

9h00 à 12h00 

9h00 à 12h00 

 

9h00 à 12h00 
 

13h30 à 16h30 
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15h00 à 16h30 
 Temps de réunion possible pour l’équipe enseignante 

15h00 à 16h30 * 

APC  réparties sur 24 semaines  à 1h30. 

Les 6 premières semaines de classe et les 6 dernières semaines de classe sont sans APC. 

3 heures 

3 heures 

3 heures 

3 heures 

3 heures 

3 heures 

3 heures 

1h30 1h30 

1h30 1h30 

6 heures de classe 

6 heures de classe 

3 heures de classe 

4h30 de classe 

1h30 APC ou TAP 

4h30 de classe 

1h30 TAP 

Pause repas 
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Commune de La Neuville 

     Réforme des rythmes scolaires 

         Proposition  d’organisation de la semaine sur 9 demi-journées 


